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PROCES VERBAL 

 REUNION CONSEIL PEDAGOGIQUE DE L’UNIVERSITE 
10/12/2015 

 

L’an deux mil quinze et le dix du mois de septembre, s’est réuni le Conseil Pédagogique de 
l’Université, sous la présidence de M. le Recteur de l’Université Kasdi Merbah Ouargla, le Pr. 
Ahmed Boutarfaia.  La séance de travail a commencé à 09 h 00’ et s’est achevée { 11 h 00’ du 
même jour, et dont les points inscrits à l’ordre du jour ont porté sur :  

 Point de situation pédagogique - Présentation état d'avancement -; 
 Volume horaire statutaire (en référence au courrier du 11/11/2015) ; 
 Divers.  

En début de session, M. le Recteur a tenu à présenter ses remerciements à tous les 
présents pour avoir répondu { l’invitation du conseil pédagogique de l’université qui 
vient au terme du premier trimestre de l’année universitaire 2015/2016. Comme il a 
tenu à souhaiter la bienvenue aux nouveaux responsables à la tête de différentes 
entités pédagogiques : les 2 départements de l’Institut de Technologie, du département 
de la Faculté de Médecine, des vice décanat et chefs de départements de la Faculté des 
Mathématiques et des Sciences de la Matière, du département de Génie Electrique et 
du vice doyen Chargé de la Post-graduation de la faculté de Droit et Sciences 
Politiques, en leur souhaitant un parcours fécond, comme il a remercié au passage 
leurs prédécesseurs pour avoir honoré leur missions à terme. 

En rappelant les deux points inscrits { l’ordre du jour, la parole fut cédée au : 

1-/ vice-recteur chargé de la pédagogie : cette réunion s’inscrit dans le cadre du calendrier 
académique de l’année en cours et suite aux différents procès-verbaux des CP émanant des 
facultés et instituts ayant trait { l’état de progression pédagogique : cours, TD et TP.  
Il s’agit en d’autres termes d’établir un point de situation global de l’état d’avancement des 
matières avant de décider de la date des examens du semestre 1, En rappelant qu’{ travers cette 
optique ce que prévoit la feuille de route en organisant l’année universitaire et que 
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théoriquement les cours qui ont démarré le 06/09/2015 doivent s’achever le 07/01/2016 afin de 
programmer les examens { partir du 09/01/2016 jusqu’au 17/01/2016.  
 

 Point de situation pédagogique 
 
2-/ doyens de facultés et directeurs d'instituts ; un à un ont pris la parole, ils sont 
respectivement les doyens de facultés et directeurs d’instituts qui ont mis en exergue l’état de 
progression pédagogique par niveau et par filière et dont la moyenne global de l’état 
d’avancement des matières se situent aux alentours de 80 %. Par ailleurs quelques matières 
relevées, ça et là, peinent à trouver leur vitesse de progression ordinaire.  
 
Dans ce sens M. le recteur a manifesté sa satisfaction, au regard de ce que viennent présenter 
Mesdames et Messieurs les doyens de facultés et directeurs d’instituts et qu’{ l’unanimité la 
période du dimanche 10/01/2016 au dimanche 17/01/2016 sera consacrée { l’organisation des 
examens du semestre 1 de l’année universitaire 2015/2016.  
Par ailleurs, les matières ayant enregistré du retard dans leur progression, il est opportun de 
consacrer les dernières séances (5ème et 6ème) aux rattrapages des cours, travaux dirigés et 
travaux pratiques et ce, tout au long des deux semaines restant pour le S1. 
 

 Volume horaire statutaire  

En références au courrier, du 11/11/2015, N° 15/ukmo-VR.FSPDCFSG/11 15, du vice-rectorat 
chargé de la pédagogie, relatif au volume horaire statutaire en guise d’efficience de suivi des 
enseignants permanents. Un canevas fut élaboré dans ce sens, que chaque département doit 
remettre dans les délais qui sont impartis. A noter que seules les facultés de Médecine, des 
Sciences Humaines et Sociales et des NTIC ont remis les canevas dûment remplis du mois 
d’octobre 2015 (et novembre 2015 pour la faculté SHS).  

En intervenant M. le recteur a instruit les responsables à la tête des facultés et instituts de 
remettre dans la semaine du 13/12/2015 au 17/12/2015 les documents élaborés à cet effet (l’état 
mensuel par enseignant). En enchainant qu’en terme de recrutement pour 2016, 6 postes sont à 
considérer réellement et seront destinés prioritairement aux spécialités dont on relève un réel 
besoin (anglais, math, informatique, hydrocarbures). La faculté HERSTU, considérée comme 
pôle d’excellence, doit répondre à cette particularité en la renforçant davantage aussi bien sur 
le plan humain que matériel. 

Par ailleurs, pour tout déficit enregistré, il y a lieu d’intégrer les doctorants, manière de les 
initier à la pédagogie, à travers la couverture des TD et TP. Cependant les vacations allouées 
aux bénéficiaires doivent être rationalisées au maximum et ne seraient attribuées qu’après 
avoir réalisé effectivement le service. Cependant, les états de vacations doivent être traités 
avant la clôture de l’année budgétaire 2015. Il y a lieu d’être appliqué en agissant avec rigueur 
quant { l’attribution de notes ayant trait au rendement ; pas de complaisance et seuls qui 
accomplissent leurs missions correctement bénéficient de la note entière. 

 Divers 

Nombreux points ont été évoqués par le 1er responsable de l’université et ont touché 
principalement : 

- Budget de l’établissement. En rappelant { tous les présents que le budget 
supplémentaire 2015 n’a connu aucune rallonge { un moment il faut s’attendre { des 
restrictions dans le budget 2016. A cet effet ; il a interpellé tous les présents pour une vigilance 
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quant à la rationalisation des dépenses (charges électriques, d’eau entre autres). Par ailleurs, 
l’entretien et la maintenance des équipements scientifiques, pédagogiques, mobiliers et 
immobiliers sont à considérer à travers un suivi de près. 

- Dotation en équipement. En s’adressant { la directrice de l’Institut de Technologie et le 
doyen e la faculté de médecine de préparer leurs besoins à travers un dossier exhaustif dont les 
acquisitions futures nous permettraient de travailler dans de bonnes conditions.  

- Habilitations post-graduation. Doctorat es-science et Habilitation Universitaire dans 
certaines filières { l’image du français, d’anglais, d’informatique et d’hydraulique pour 
lesquelles notre établissement demeure dépendant d’autres établissement. Il est désormais 
opportun de préparer des dossiers d’habilitation. Alors que l’ouverture de nouvelles spécialités 
en doctorat LMD s’avère comme impératif, citant au passage le cas de la faculté des sciences 
appliquées qui pour l’année universitaire 2015/2016 aucun dossier n’a été préparé, { un moment 
où nous n’avons enregistré aucune soutenances !!! 

- Recherche Scientifique. Cheval de bataille de l’université, la production scientifique 
demeure le spectre 1 pour lequel notre établissement souffre encore (seulement 370 
publications). Des efforts considérables ont été déployés alors que les résultats sont mitigés. La 
présence obligatoire des chercheurs et doctorant au niveau des laboratoires de recherche afin 
d’aspirer { des rendements meilleurs en terme de production scientifique. Cependant un bilan 
exhaustif des stages effectués/bénéficiaire sera établi très prochainement. 

- Concours formation résidentielle pour étudiants. A l’instar des années écoulées, les 
dossiers des étudiants Majors de promotion doivent être préparés minutieusement 
(informatique et anglais).  

- Ambiance de travail. Nous relevons malheureusement certains comportements 
irresponsables au niveau de certains départements. Il est temps de faire valoir l’esprit collégial 
et fraternel dans le respect mutuel.  

- Clubs scientifiques, culturels et sportifs. Il a été constaté que les activités de ces 
derniers sont quasiment insignifiantes, en interpellant les doyens de facultés et directeurs 
d’instituts { leur prêter plus d’attention en leur accordant toutes les facilités nécessaires. 
Cependant pour toutes programmations d’activités l’aval préalable du vice recteur chargé de la 
pédagogie est désormais exigé.  

 En remerciant l’ensemble des présents et en les exhortant à multiplier les efforts, la séance fut 
levée le même jour de la même date à 10H 30’.  

 

 
 


